
  

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE DRUMMOND 

 
Règlement MRC-944 modifiant le règlement MRC-756 relatif au comité administratif de la 

MRC de Drummond 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement MRC-756 relatif au comité administratif de la 
MRC de Drummond a été adopté le 26 novembre 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 3 de ce règlement exige que le conseil procède à la 
nomination des membres le quatrième mercredi de novembre de chaque année; 
 
CONSIDÉRANT QUE la nomination des membres de chacun des autres comités de la 
MRC est effective pour une période de deux ans ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier le règlement MRC-756 afin qu’il soit en 
adéquation avec les autres comités de la MRC pour lesquels des élus sont nommés ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette modification n’a pas pour effet d’empêcher le remplacement 
d’un des membres du comité en cours de mandat, en conformité avec l’article 125 du Code 
municipal du Québec ; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis de motion dudit règlement a été donné lors de la séance de 
conseil du 11 octobre 2023 et que l’objet du règlement fut mentionné lors de cette même 
séance et lors de l’adoption du règlement, le tout conformément aux dispositions de la Loi; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Robert Julien  
Appuyé par Richard Kirouac  
ET RESOLU  
 
QUE le Conseil de la MRC de Drummond adopte le Règlement MRC-944 modifiant le 
règlement MRC-756 relatif au comité administratif de la MRC de Drummond et qu’il 
décrète par ce règlement ce qui suit: 

ARTICLE 1 
 

L’alinéa 3 de l’article 3 du règlement est abrogé et remplacé par le texte suivant : 
 
Les membres du Comité, désignés par résolution du conseil, le sont pour une durée de 
deux ans.  

 
ARTICLE 2  

 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

ADOPTÉE 

Signé:    Signé:    
 Stéphanie Lacoste               Christine Labelle 
 préfète              directrice générale 
 
Avis de motion : 11 octobre 2023 
Présentation du projet de règlement : 11 octobre 2023 
Adoption du règlement : 22 novembre 2023 
Avis public : 18 décembre 2023 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
Drummondville, ce 18 décembre 2023 

 
 

Christine Labelle 
Directrice générale et greffière-trésorière 

RÈGLEMENT MRC-944 
 


